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RÉSOLUTION 

	Environnement Mauricie
Déclaration d’appui au Plan nature 2030



À la réunion du Conseil d’administration tenue le samedi 13 janvier 2024 laquelle étaient présents :

			
Andrée Groleau, présidente			Martine Cloutier, administratrice			
Jocelyne Gervais, secrétaire			Martin Tellier, administrateur			
Lucie Parent, secrétaire			Pamela Baril-Magnan, administratrice

	Environnement Mauricie/Déclaration d’appui au Plan nature 2030

ATTENDU que les scientifiques signalent un effondrement de la biodiversité qui menace la sécurité, la santé et l’alimentation des populations de toutes les régions du monde ; 

ATTENDU que la 15e Conférence des Parties (COP15) de la Convention sur la diversité biologique des Nations Unies qui s’est déroulée à Montréal en décembre 2022 a permis d’obtenir de nouveaux engagements de la part d’États, de villes et d’organismes pour la protection de la biodiversité (Engagement de Montréal) ;

ATTENDU que le Gouvernement du Québec s’est engagé à adopter un Plan nature 2030 qui précisera comment la société québécoise participe à l’atteinte des objectifs et cibles du cadre mondial de la biodiversité ; 

ATTENDU que la perte de la biodiversité et les mesures d’intervention nécessaires sont une responsabilité partagée par l’ensemble des composantes de la société ; 

ATTENDU que la Table des élus de la Mauricie, après consultations avec le milieu, a fixé parmi les priorités régionales de développement celle de Maintenir et améliorer la qualité de l’environnement dont l’un des objectifs est de protéger et conserver la biodiversité et les milieux naturels ; 

ATTENDU que la nature procure des bienfaits positifs sur la santé (mentale et physique) en plus de contribuer à l’image de marque de la Mauricie grâce à la singularité de ses paysages et son accès à la nature ;

ATTENDU que l’Association des propriétaires riverains pour la protection du lac Croche de Sainte-Thècle crée en 2009 s’est donné comme mission d’en préserver la qualité de l’eau et de protéger son environnement en plus d’informer ses membres sur les diverses dimensions de la problématique de l’eau.



EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Martine Cloutier, appuyé par Andrée Groleau et il est unanimement résolu que la Conseil d’administration de l’Association des riverains pour protection du lac Croche de Sainte-Thècle appuie l’élaboration d’une politique-cadre sur la biodiversité et s’engage à participer à la mise en œuvre du Plan nature 2030.

ADOPTÉE UNANIMEMENT


                       Andrée Groleau				 Lucie Parent
Présidente		             		 Secrétaire 
